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ARTICLE 6 
 

Rédiger ainsi l’alinéa 20 de cet article : 

« - les services de l’État ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de s’opposer au fait que la Haute autorité puisse financer les commissions locales 
d’information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


